
 

 

 

Lieu de la formation 
CHAMBRE DE MÉTIERS ET DE L’ARTISANAT 

9 Avenue Alfred Sauvy - BP 20 

66601 RIVESALTES Cedex 

Contact et inscription 
Laurence DAUTON  04 68 35 87 95 
formation@cma66.fr  MAJ VP-2023 

 

DURÉE 
24 heures à la CMA 66 sur 3 mois 
Adaptation possible selon profil et emploi du temps 

HORAIRES 
9h00-12h30 / 13h30-17h00 

TARIF 
Possibilité de prise en charge OPCO. 
Eligible au CPF. 
1 500 € 

N° SIRET : 130 027 931 00315 - N° Agrément : 76311030031 

 

Bilan de compétences 

OBJECTIFS PEDAGOGIQUES 

■ Analyser ses compétences personnelles 
et professionnelles, ses aptitudes et ses 
motivations  

■ Définir son projet professionnel et le cas 
échéant, un projet de formation  

■ Utiliser ses atouts comme un instrument 
de négociation pour un emploi, une 
formation ou une évolution de carrière. 

PUBLIC 
Formation accessible à tout public. 
Délais liés à l’instruction et à la validation du 
dossier d’inscription. 

PRÉREQUIS 
Avoir un projet de création ou de 

développement  

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES 
■ La formation repose sur des entretiens en 

face à face. 

■ Accès à un environnement numérique de 
travail. 

■ Enquêtes métiers auprès de 
professionnels réalisés durant le bilan 

■ Méthode interrogative.  

MODALITÉS ET DÉLAIS D’ACCÈS 
Formation accessible à tout public. 
Délais liés à l’instruction et à la validation du 
dossier d’inscription. 

ACCESSIBILITÉ 

■ Notre établissement est accessible PMR 
(Personne à Mobilité Réduite) 

■ Référente handicap : Cathy Escalant 
cathy.escalant@cma66.fr 

ÉVALUATION 
Evaluation réalisée tout au long du bilan de 
compétences. QCM de satisfaction en fin de 
formation. RDV à 6 mois. 

PROGRAMME 

Une phase préliminaire a pour objet de : 

■ D’analyser la demande et le besoin du bénéficiaire, 

■ De déterminer le format le plus adapté à la situation et au 
besoin, 

■ De définir conjointement les modalités de déroulement du 
bilan. 

 

Une phase d’investigation permet au bénéficiaire : 

■ Soit de construire son projet professionnel et d’en vérifier la 
pertinence, 

■ Soit d’élaborer une ou plusieurs alternatives. 
 

Une phase de conclusion, par la voie d’entretiens 
personnalisés, permet au bénéficiaire de : 

■ S’approprier les résultats détaillés de la phase 
d’investigation, 

■ Recenser les conditions et moyens favorisant la réalisation 
du ou des projets professionnels, 

■ Prévoir les principales modalités et étapes du ou des projets 
professionnels, dont la possibilité de bénéficier d’un 
entretien de suivi avec le prestataire de bilan. 
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